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1. INTRODUCTION

1. Le présent rapport a été établi en application de la résolution 41/165 de
l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1986. Dans cette résolution,
l'Assemblée déplorait que certains pays développés continuent d'appliquer, en en
accroiss~nt la portée et l'ampleur, des mesure~ économiques en vue d'exercer,
directement ou indirectement, une pression sur les décisions souveraines des pays
en développement qu'elles visent. L'Assemblée demandait à la communauté
internationale de prendre d'urgence des mesures efficaces pour éliminer le recours
à des mesures coercitives contre les pays en développement, et réaffirmait que les
pays développés doivent s'abstenir de menacer d'appliquer ou d'appliquer aux ?ays
en développement des restrictions commerciales, des blocus, des embargos et
d'autres sanctions économiques incompatibles avec les dispositions de la Charte des
Nations Unies.

2. Dans la même résolution, l'Assemblée générale priait le Secrétaire général
d'établir un rapport détaillé et exhaustif sur des mesures efflcaces en vue
d'éliminer 1,e recours à des mesures coercitives contre les pays en d6veloppement,
en tenant compte des renseignements pertinents fournis par les gouvernements et les
organes et organismes intéressés des Nations Unies, des propositions faites pour
suivre l'application des mesures éçonomiques coercitives, alnsi que d'une
compilation des normes, règles, règlements, résolutions et autres décision6 qui ont
été adoptés par les organes et organismes intéressés des Nations Unies et qui ont
été violés par le recours à des mesures économiques coercitives contre les pays en
développement. Il convient de rappbler que des rapports du Secrétaire général sur
le même sujet ont déjà été présentés à l'Assemblée générale à sa trente-neuvième
session (A/39/4l5), en application de la résolution 38/197 de l'Assemblée en date
du 20 décembre 1983, à sa quarantième session iA/40/S96) en application de la
réGolution 39/210 de l'A~semblée en date du 18 décembre 1984, et à sa quarante et
unième session (A/41/739) en application de la résolution 40/185 de l'Assemblée en
date du 17 d~cembre 1985.

3. Pour donner suite à la demande de l'Assemblée générale, le Secrétaire
général, dans une note verbale adressée aux gouvernements de tous les Etats et aux
organes et organismes lntéressés des Nations Unies, les a invités à fournir les
informations nécessaires. Au moment de l'établissement du présent rapport, des
réponses avaient été reçues des Etats ci-après: Cul'a, Equateur, Hongrie, Mexique,
Nicaragua, Nigéria, République démocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Rwanda,
Tunisie, Union des Républiques socialistes sovi~tiqu~s et yémen démocratique. Des
réponses avaient également été reçues des organes et organismes des Nations Unies
ci-après ; Département de la coopération technique r~ur le développement,
Commission économique et sociale pour l'Asi~ et le Pacifique (CESAP), Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), Commission économique
pour l'Afrique (CEA), Conférence des ~ations Unies sur le commerce et le
développement !CNUCED), Centr~ des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat), Programme des Nations Unies pour le développ~ment (PNUD), Programme
alimentaire mondial (PAM), Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(HCR), Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient (UN~WA), Organisation internationale du
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Travail (OIT), Organisation dei Nation. Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(rAO), Organisation dei Nations Uniel pour l"~ucation, 1ft .cience et 1. culture
(Unesco), Union pOltall univerGI~ll (UPU), Orga~i ••tion maritime internationale
(OMI), Agence internationale de l'éner;ie atomiqYI (AlEA), Accord général .ur le.
tarifs douaniers et le commerce (GATT), et Servic~ du droit commercial
international de la Commi••ion de. Nation. Un~el pour 11 droit commercial
international (Vienne).

II. RESUME DES REPONSES CONCERNANT LA FORME ET LES ErrETS
DES MESURES COERCITIVES RECUES DES ETATS ET DES
ORGANES ET ORGANISMES DES NATIONS UNIES

4. Dans leurs réponses*, les 90uvernem~nt. ont souligné que 1•• caractéri.tiques
particulières aux mesures économique. de coercition découlaient du but qu'on leur
assigne, qui est d'exercer de. pre•• ions politique. et économique., par le biai.
d'instruments économiques, pour amener le. Etat. à m~difier leur politique
intérieure ou étrangère. C'elt le byt viaé qui diltingue donc le. m••ur••
économiques àe coe~cition d'autre. m8.ure. économique. re.trictiv•• adopté•• pour
des raisons d'ordre essentiellement 'conomique. De manière générale, le. m.sur••
économiques de coercition constituent une ruptur~ ou uni menac. délibérée dl
rupture des relations commerciales et financière. habituelle" à l'instigation d'un
gouvernement.

5. ~es gouvernements ont fait observer que li. mesure. économique. à~ coeroition
se présentaient sous des formes àiverles 1 emba~go con~l~cial et embargo sur le
crédit, testriction discriminatoire deI œxportations et d•• importation., contralo
imposé à l'exportation des teohniques, blocus et boycottage économiquee,
dénonciation unilatérale d'accords en vigueur et re.trictions IpécifiqUI. impelQes
à l'application d'accords de coopérfttion scientifique et eachnique.

6. Dans leurs réponses, le. gouvernements ont estimé que ces m'Iure. étaient
incompatibles avec les principes fondamentaux du droit internntional et 1••
principes énoncés dans la Charte des N.tion~ Unies, et qu'elle. contr.Y.~aient i
cee principes.

7. Certains gouvernements ont souligné que ces mesures ébranlaient la confiance
nécegeaire aux relations économiques internationales. L'élimination de ce.
mesures aiderait à renfor.cer l~ sécurité économique internationale, qui repo•• lur
ld stabilité, la fiabilité et l'abs~nce d'aléas. Le. règles d'intera,plndancl,
pour ces gouvernementsl n'étaient pas compatiblls avec l'application de me.ures
économiques de coercitio~.

8. Certains gouvernements se sont dit. inquiet. de voir des paya développ's
recourir de plus en plus fréquemment à la menace ou à l'applioation de ce genre de
mesures. Ces gouvernements ont fait observer que lesdites me.ure. affectaient le
plus souvent les relations entre des pays à économie de marché et des paya en

* Le texte des réponses de ces gouvernements peut être conlulté dan. 1••
dossiers du Secrétariat de l'Organisation deI Nations Uniel.
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développement, ou entre pays à économie de marché ot pays à économie planifiée. Il
a été souligné que l'imposition de mesures économiques de coercition causait au~

pays en développement qui en lont victimes un préjudice c8rtain et très grave, car
leur développement économique relativement faible et l'ampleur de l'interdépendance
économique rendaient très vulnérable l'économie de ces pays.

9. Certains pays socialistes ont fait valoir ~ue l'imposition de meaures
économique. de coercition dans les relations économiques Est-Ouest ressortigeait
seuvent aux différences entre aystèmes sQcio-économiqu01 et aux politiques qui en
d'co~lent.

10. Le Gouvernement nioaraguayen a mentionné l'embargo commercial impose par les
mtats-Uni. d'Amérique et l'errit rendu par la Cour internationale de Justice le
21 juin 1986, selon lequel lei Etats-Unis, par l'embargo sur le commerce avec le
Nicaragua qu'ill avaient imposé, avaient violés leur obligations découlant de
l'article XIX du ~raité d'amitié, de commarce et de navigation entre les Etats-unis
et le Nicaragua. Les pertes économiques subies par le Nicaragua s'élevaient à
2,8 mi11iatdB de dolla.:. des Etats-Unis. A la suite de pressions exercées par les
Etats-Uni., des organismes financiers internationau~ (Banque internationale pour la
reconstruction et le développement (BIRD)f Banque interaméricaine de d'v~loppement

et Banque centram'ricaine d'intégration éoonomique) avaient suspendu l'octroi da
prats au Nicaragua.

11. Certains gouvernements ont mentionn~ les considérations de sécurité nationale,
notamment les dispositions de l'article XXI de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerC$ (exceptions concernant la sécurie') avancées pour
justifier les mesures économiqu@s de coercition. De l'avis âe ces gouv~rnements,

ledit article ne saurait conférer de légitimité à ces mesures. Les considérations
de sécurité nationale invoquées procédaient souvent d'une définition arbitrairement
étroite, la sécurité légitime d'autres Btats n'étant p~s dament prise en compte.

12. Des gouvernements ont noté l'ampleur et la portée des mesures économiques de
coercition mentionnées dans les r~pports du Secrétaire général sur le sujet
(A/41/739, A/40/956, A/39/415), et ce que ces mesures coOtaient aux pays victimes
par suite des entraves aux exportations, aux importations et aux flux financiers,
ainsi que de la réduction de l'aide. Les pays visés avaient à supporter les ooOts
ent~atn's par la perte de mar~hss d'exportatio~, le défaut d'importations
essentielles, la baisse des recettes d'ex~rtation due aux embargos et le prix plue
élevé des importations de remplacement.

13. Certains gouvernements ont déploré que des pays développés aient de plus en
plu. recours aux mesures économiques coercitives pour exercer des pressions
politiques et économiques. Ils ont souligné qu'il n'était pas légitime d'user de
coercition économique dans la poursuite d'objectifs de politique extérieure. La
démarche qui consiste à voir dans de telles mesures une "arme économique", stade
inférieur d'une escalade menant finalement à l'usage de la force militaire dans !es
relations entre Etats, était contraire aux principes fondamentaux du droit
international touchant les relations entre Etats.
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14. Le Gouvernement cubain, dans Il r'pon~ê, 1 indiqu' qUI 1.1 m.IUI•• Idopë'.1
par le. pouvoir. l'gillatif et ex'outiE dl' m~~t.-Unil ~ l'onacntl. ~I CUbi,
renforcées depui. 1981, vil.ient non Ilulernent 1•• gl.na. I.OtiUI. dl l"oonomit
cubaine, mais égalemlnt bien de. IlplOtl looilUX, t.ll qUI 1•• loinl m6dioluH It
l'alimentation. Le Gouvlrnement oublin l'lit dit p,'oooup' plr 10 pIO~.t âl loi
No 1228, présenté l la CommiG!ion de. finlnol. du S'nit d•• mtltu-Uni. 1.
19 mai 1987. C. projet vieltlit l inteldir., poUl uni p"iOdl dl lix mei., lUX
navire. ayant fait elolle dln. l.~ portl oublini, dl fiilt 1.011. dlnl 1•• POltl
des Etats-Uni., et stipulerait qU$ C~8 nivilll, l'il1 1. prd.lntltlnt IU~ dOUlni.
des Etats-Unis au oour. de oett. p~~iod., pourrlilnt Atr. p'nlli_'.. L. ,'.ultlt
serait d'augmenter le. frail d'e~~'dition dll mllahêndilli in proVlnlnau ~o CubA.
En outre, o~ projet de 101 perm.ttrlit dl r'duir. l'llliltlnal ~inlnai'r. 'e~rni.
par 1•• Etats-Unil par pr'l.vemlnt lur 18 fond. de ,'aurii' d'uI9.nai, ~ t~ut pl~'
achetant du lucre de Cuba. L'II.lltino. flnlno~'rl Iifiit r'duitl a'un mont.nt
'gal l la valeur du luore import'. On eh.roh"lit 11nl1 , Impuc@r li mirah'
d'exportation du luor. oubain et lI. rovenu. oublin. In monnli~ eonvlftlb~o. LI
projet de loi pr'voit également dei Ilnotioni , l'onoontl@ ài tout pl~1 b'n"toLlnt
de prits de. Etatl-Uni. et ayant plr 11 luitl locord' , CUDI ~ei Olt'tcl A CIUH d.
f~veur. Il .'agirait sn fait d'.nl~~f.r Cubl dlnl ~n alooui 'inlna1l' qui
affecterait .e. relation. oomm.rcial~1 IV'O un grlnd nombfi di pM~.. Li Dlplrcmlnt
of Commeroe de. Etatl-Uni••erlit tenu d'1naiqulf lUX pllt@nel~'1 oomm@follUH dll
Etats-Uni., i titre hautement prioritlir., 1. d'plai.ir aauo' i Oê pl~. plr louri
éch~nge. commeroiQUX aveo :uba. c. "fait, ~utrlminc d~t, uni tintIC!V' di
contraindre le. plrten&i:e. oommeroiaux dl C~bl ~ plrtlaipil lU 14;lml dl b~eoui
économique i Ion enooncre.

15. La CEPALe a envoy' un~ li.t. oh:onolo;iqu@ dl. ilnoti@ni 'o@nomLqu@1 Lmp~j'II

au oours de 11 p'riode 1954-1983, indiquant 11ft PI~I VLi'., ijni ~iit. dii d'eliL~ni
adopté•• lU .ein du aYltôme 'oonomiqu. llti"o-&m'flolin lU iU~.t dll miiur~i
économiquel de ooeroition, l'Aote cefiltitutif du Comit' d'Iet~en pour li g~utLin ~

la République argentine or" l l'coQllion du eonelib dl l'AellntLqul·.uà dl ttMa,
le texte de 1. d'olarat~on du Mini.tre aurinamlll dia I~'ilfil 'trln"~il 1011 ~i
la neuvième réur.'on ordinaire du Con.lil lltino-.m'riQI!n du IYit.ml, d'non9int 11
IUBpension par le ~ouv.rnem.nt d'I Plya-Ili dl l'Iide lU d'Vil~pp.m.nt qUi 00
dernter avait aooorQ~' au Surinlm., enfin dl' rlnl.L;n.moncl aona.rnlnt 111
sanctionl oommercial•• impel'•• lU Nialrivui pir li Q@UYiEn@mint dl. j.l~i·UftL••

16. La eEPALe a fait remarqulr qu" d'PUll 1850, ii Y iVllt lU lU moin. li 011 ~~

dem paya ~'Amirique lltine et dl' CiriKbl. IVlilnc 'c' 1~~iQt'i pif à•• mi.~r@i
économique. de ooeroition. Dlnl 16 ae ae. 011, a"tlit 1•• ~tltlwUni. qui Iv.Lin~

impo.é l,.dite. m••url., dan. 1.1 deux autrl. al', Ll i'l;ii.~ie du ftC~lumu·Uni 61
Grande-Bretagne et d'Irlandl du Nord et dll PI~i-lil.

17. La CmSAP a mentionn' dlnl Il r'ponll 11 r'union dli mLnil~l@i àu oommlra. à.
la région de la Cm8AP, t.nue l Bln;kok ln ~uin le.ti, ILn.i qUI 11
quarant'-troi.iè~ ••e•• ion de 11 CIIAP. LI' minL.tfl' du commerOI, àln. ~~,
déclarltion adcr~~' l l'unanimit', ont e.tim' qUI 111 plr.plativi. dl d'Vllopp.mlnt
futur de la r6~iQn itaienc grlvement menI06•• plr 1•• oonflit. aomm.'a~luH

croiall~t., par 11 violation plr.i.tlnt. dl' prinoip•• It dl' f.,l" r"il'In~ 1.
système commercial internationll, It 1•• t.ntltiv~1 fllttl pour li' 'lud.r au @n
donner dl. interprétltion. fau•••••

1•••
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li. LA CmA a rlpp.lé dln••a répofise l'article 32 de la Ch~rt. de. droits et
àlvoii. 'conomiqu•• d•• Itat., où il ••t dit que "aucun Etat nI peut recourir ni
encourli.r 1. r.cour•• d•• me.uree économique., politique. ou autre. pour
eontrlindr. un lutr. Etat ••ubo~aonnor l'exercice de =•• droit••o~veratnl" (voir
1. ré.olution 3281 (XXIX) de l'A••emblée g'n'ral.). Pour la CIA, il convenait
d'int,rpréilfi l, mot "eoer,'ition" alliez largement pour ~ faire entre: 1.. oUeU
direct. et indirect••ur l'économie de. pay.. L"cono~~. précaire âe. paYI
d'Afriqu••n oblig••it une va.te majorité à céàer aux ~~~••ion. politique. et
économiqu•• d~ P'Y. dévlloppé.. Bien de. pay. d'Afrique ôlvaient M••umer le.
con"quinci. extr'mem.nt grive. de la politique de dé.tabili.at1on économique
"rpét:é, p.r 1. régime minoritaire raci.te ~'Afr1que du Sud, et de .on occupation
111'g.le de 1. N.mibi.. La CBA avait approfondi le. notion. de protectionnisme et
d',;ultement••truc.urell, y compris le. pratique. commerciale. re.tric~ive., le
r&l. d.i .oeiété. trln.nationale., et le. problimel de. produit. de ba.e, àe la
dette .t d•• flux d. re••ource.. mlle ÇJnoluait que la plupart de, pays d'Afrique
ét.i.nt d. plu. In plui expo." aux pre••ion& extérieure., économiques et
politique. d•• pay. dév.loppé.. Pour remédier à c.tte .ituation, il faudrait un
.n.emble à. m••ure. urg.nte. touchant le commerc., le financement du développement,
10. igrAn~'m.ntl tUf le. produit. de ba•••t l'alligement àe la dette.

lt. Dln. li ré,ons. du GATT e.t mentionné le paragraphe 7 de la Déclaration
mtnLlt'riel10 Idopté. l, 29 novembre 1982 par 1•• partie. contractantes à l'Accord
;ônirll .ur ~el tarif. douaniers et le commerce, où il lit dit notamnlent qu'lien
itAbliillnt l, programme d. travail et le. priarité. pour le. année. 80, le.
plr~lli contr.etantol l'engagent, individuellement et collectivement, à l'abscenir
dl 'f.ndr., pour d•• railonl d. nature autre qu'économique de. me.ureE de
flitrlction d•• ech.n9" qui ne .eraient pas conformez l l'Accord général"!I. Cet
,n'l,omont AVlit eté prit plr 1•• partie., individuellement et collectivement, sans
qu 1 il ioit fAit ae différence entre paYI "développé." et ~en gévetoppement". On
p~uvlit ~9.1om.nt flppoler 1.1 di,polition. de l'article XXI de l'Accord général,
intituli "mxclp~ionl concernant la .écuriee" lal. b) 111»), et notamment celle-oie
"Aucun, ~ilpo.ition du pré.,nt Aocord ne lera interprété. comme emplobant une
porti. contr.ctante d, pr.ndre toute. m••ure. qv1elle e.timera néce••aires à la
protoClUon d.i intér't. e,genUda de 'a léeur ite". En mai 1985, le Niaaugu,a o!
dlmAn~~ lU O~n.eil dei flpré.entant. du GATT ~'examiner le. mesure, impo.ées par
1@6 ItltDœUni. (i~u,rdiction d~ tou. éehan;.; avœc le Nicaragua et de toute.
trAn§.~~~onl touehlnt le. trAnsport. a'ri.n~ et maritime. entre le Nicaragua rt les
ItAt~.Unil). L. Oon.'il ao~ r.pr6.entant. a or'é i cet effot un Groupe spéci~l,
qui 1 ,ré.lnte en octobre 1986 son rapport au Con.etl, où il est aotuellement à
l'IXlmlll.

20. LI CNUCmg 1 fait remarquer que diver.e. me.ures di.criminatoires oontinuaient
A'tri .ppliqué•• dln. l'B éghange. commerciaux intersy.tèmes, y compris 18S
ich.n,•• IV'Cl, 1•• PlY. ,ocillilte. en développement. Certaine. de Cl6 mesures
iClient impo.él. pour d•• rlilonl autre. qu'économique.. Il .'agissait, "ar
'Mempl., d. li lu,pen.ion d. la clau.e de la nation la plu. favort.'e, de
l'impo.ition d. l,notion. ou d'embargo. éeonomique. et de la portée accrue des
Clontr&l•••x.rce. par de. PlY•• économie de marché .ur le. exportations vers lee
PlY' loci.liICe. d. "Irtain. typ•• d. matériel jugé. e.l.ntiel. à leur .écurité
nation.l. plr lI' plya .xportateurs. Ce. contr&lel ont fertement restreint l'accis
dl. pay. locillilte. i c.rtains matériel. oomportant de. techniquem de pointe.
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21. La CNUCEO a fait remarquer qUI 1•• mtlc.-Uni. IVlient proto;' 11 d'allfltton
biennale .elon laquelle 1. N1olr.;ul m.na9lit ~a l'auLiee nltionall, .fin dl
maintenir 1•• lanccions cowmercial... Comme il e.t dit plu~ haut lU plfl;rlphl 1~,

le Conseil de. repr8s8ntanti du GATT .~amine Ictuellement la qUI.tiQn.

22~ La CNUCEO a cité la Déclatation adoptée p~: 11 lixi~me R'union mini.t6rttll.
du Group. d•• 77, tenue à La Havlne du 20 lU 3! avril lia7, ob il 'tlit qUI.tion dl
la n'ce••ité d'un Itrict re.peot

"du droi~ inaliénable de tout ~tlt d'lllurtr II d'veloppemlnt .ooil1 It
'oonomique~ de choisit Ion propre Iy.t.m. 'aonomiqui It .oail1 tt dl
promouvoir le bien-Itre d. al po~ulation, aonform'ml~t A.1. politiqui. It •
•e. plan. nationaux. Il est inaoceptabl. qUI ot crott pui••1 Irl rG.trlint
par de. me.ure. 4conemiqul. ~ppliqu'e8 par dIIUt~l. Itlt. i dt. fin. do
ooercition politique ei éoonomiqut, d8n! dl. but. inaompltib1•• Ivta 11 Chirci
de. Nations Unitl et ln violltion dt. en;a;ementl mu1till~'rluH it ~illt'rluK
ainli que du droit inte~nationll." (Voir TD/335)

III. COMPILATION DIS DISPOIITIONS ~IRT1NlNTml 'lOURANT ~NI

Lms OOCUMmNTS Dm L'ORGAN%iATION DII NATIONS UNISI

23. Il n'y • ~al d~n. le droit international àl ~iipolit~on. IXprt.ll. vil.nt 11
qu••tion d•• me.ura. éQcnomiqul. de coeroition, IMut dani l, 011 d~ .Inationl
impo_". par la oommunluté int.rnetienal. (Or;lni.ation dia Nationt Unit.) ou, di
mani.re limitée, an vlrt~ de l'article XXI du aA~ (ml.url' aona.rnlnt li' '~hln;il
aommeroiaux pri••• pour do. motif. ~e ,'ourice nitionlll).

24. La Charte de. Nations unie. ni m.nti~nne pli IKplici~.mlnt 111 ml'Ural
économique. oOiroittve.. On a pu 1. dlmand~r li l'intlrdtation "dl rlaougir • 1.
mlnace ou i l'emplo~ dl la foroe (••• ) oontrl l'tnt';rit' ~lrritoril11 QY
l'indépendanoe politique de tO~t mtlt" (pit. 4 dl l'Artial0 2) li l'loti
d'.~r•••ion mentionné i l'Artiol. 39 rocouvrailnt ou non 11 aontraintl 4oonomiqul!
Il n'exiltl n'anmotn. pa. d!intl~pr'tition r~ou,illlnt l'al.lntiment ;'n'rll. L.
Charte prévoit q"1 1•• Itats Mimbre' prennlnt dll mllurll 'oonomiqu&1 pour donnlr
Iffet aux d'oilions du CO~llil de l'curie' en mlti'rl de maintien ou dl
re.t.ura~ion dl la plix et de 11 .éourit' internltionale. (~rt. 41). Mli. il e=ü
indubitabll qUI le. ml.ure. ~'oid'•• rMr li Con.eil dl ,'ourit' n. r.l'vent PI' à••
melure. cOlrcitivl. vi.é~e par 11 r',olution 41/165 dl l'As'Imblé. ;'n'rill.

25. Le. r••olutianl pertinente. de l'A"lmblée ;6n'rI11 oomportlnt lOI
di,polition. ci-apr'. 1

a) Oln. li ré.olution 2131 (XX), en dltl du 21 ~'almbre 1868, intitul't
"Déolaration lur l'inadmi••ib1lit6 de l'inclrvontion dln. 111 .fflirt. int'r&,u~IM
de. Etatl et la protlotion d. leur indéplndlnoe It dl leur louvlrlintt'", il I.t
.tipulé lU para;raphe 2 1

"Auoun Itlt ni peut appliqulr ni encourl;lr l'u'.;1 dt mt.urt. 'aonomique.,
politique. ou de toUtl autrl n.tur. pour oontglindrl U~ lutrl Itlc •
• ubardonnlr l'exerciol d•••• droitl louvlrlin~ ou pour obttnir dl lui dtl

1•• ,
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Av.n~a9'. do qu~lquo ordre qUI oe loit. Toue les Etate doivent aussi
.'lb8tln!r à'erglni.lr, d'ai~lr, ~8 fomlnter, de financer, d'encourager ou de
tOl':.r dG. lot1vit'. arm'e••ubvlrsivls ou terroriste. destinées à changer
par la violenoe 1@ r'iiml d'un autre Etat ainsi que d'intervenir dans les
lutte. 1nteltin•• d'un .utre mtat."

~) DAn. 1. r,.~lution 2625 (XXV), on date du 24 octobre 1970, intitulée
"D'~1Ira~ion raliiivi lUX pr1ne1p'l du droit international touchant le. relations
am~o.l•••t lê ooopé:ltion entre le. Btatl, conform'ment à la Charte des
Natient Uni••!i, il ••t dit au deuxième pafagraphe du troiaieme principe 1

"Aucun Bli;at ne peut Ippl1quer ni encourager l'ualg. de m.auree
'a§ftomiqula, politique. ou de toute autre nature pour contraindre un autre
Itat Alubordonnor l',xoroiol de 1.1 droit. louverains et pour obtenir de lui
dl' avanta9GI de qUllq~e ordre qUI ce soit. TOUl lei Eteta àoivent aussi
l'.pat.nir d·o~i.ni••r, d'.ider, de foment@t, de fi~ancer, d'encourager ou de
iol'rlr d•• Ict:1vit'. armée. lubv.rliv•• gU terrorilte. àestin'es à changer
plr la vi01.noe li r'9im~ d'un lutre mtat ain.i que d'intervenir d~ns lee
lut~~m intQI~1n~i d'un lutre mtlt."

Q) Oln. il r6101ut1on 3171 (XXVt~I), en date du 17 d'cembre 1970, intitulée
"Iouverlinet' p.rmanenee lur 1•• r ••mel.lre~1 nat~r.lle.", l'As.emblée a ,01.l1i9né au
S1lu;nphl , 1

"'lUI toue le. lD~èI\UI en: 1. dC!lYOh' à. IiII.bllt.r~is: dans .l.un relations
llnelrnAtionllii de ~OUt:1 f~:m. àe Qontrainte milita~r., politique, économique
ou AUtre dirit" aont:. l'întÎ~~~t' territori.le d~ tout Etat et contre
l'IXlIl:e101 dl 1.- ,ur ià1Clt,:,on naUonAle."

d) Dlnl li r'nolut1on 32g~ (S~V%), ~n date du 1er m&i 1974, intitulée
"Dlel.nUon C()nOlrn&Rt l'i.nllt>~iduUon d'un ofJlJvllll ordre économiql.l. international",
l'Alllmbl" • Itipu16 .ux 111n'll d) et e) àu par~9taphe 4, que,

"LI ncuvol oràr~ Ôa~n@m1~us internationtl d.vr~it Itre fondé sur le
pl.in (I,poct ~.I f<~~eip'l ci-Iprès •

d) Droit pour ehaqYI pe11 d'adopter le Iy~tème économique et 800i51
qu'il juge Itrl li mie~x Idapté • Ion propre déve1oppem3nt et de n$ souffrir
en canllqulnCt d'Iueune diler!minltion,

.) Souveraineté p.rm.ntnt. intégrlll à. chique Etat lur Bes ressources
nlturll~l••t i~r toute. li' lotivité, économiquea. In vue àe 8auv~9arder ces
r~'iourOI., chaque Itlt ••t ~n droit à'.~.rcer un contr6le efficac~ sur
01111.-oi .t lur 11ur exploit.tion par 1~1 moyen. Ippropri'a à sa situation
Plrtioulière, y oompril 10 droit de n.tional1ser ou d. transférer la propriété
• al. re••orti••antl, ee groit étant une Ixpre••ion de la souveraineté
perm.nlntl int'vrl18 de l'Btlt. Aucun Itat n. peut Itre loumi. à une
coeroition 'oonomiqul, palitLque ou lutra vi.ant à empicher l'exercice libre
et oomplet dl 01 droit inali'nlb~•• "

1• •.
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e) Dans sa résolution 3281 (XXIX), en date du 12 décewnre 1974, intitulée
"Charte des droits et devoirs économiques des li.:tats", l'Assemblée a stipulé à
l'Article 32 :

"Aucun Etat ne peut recourir ni encourager le recours à d@s mesures
économiques, politiques ou autres pov.: contraindre un autre Etat à l~i

subordonner l'exercice de ses droits souverains."

f) Enfin, l'Assemblée a adopté, le 9 décembre 1981, la résolytion 36/103,
intitulée "Déclaration eur l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence
dans les affaires intérieures des Etats."

26. En outre, la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités a a~opté la
Déclaration sur l'interdiction de la contrainte militaire, politi~ué ou économique
lors de la conclusion de traités, qui fait partie de l'Acte final de la Conférence,
adopté le 23 mai 1969.

27. L'imposition des mesures économiques coercitives dans les relations
commerciales internationales a été évoquée dans le contexte de 1,'Accord gén4ral sur
les tarifs douaniers et le commerce (GA~r) qui, en principe, interdit toute
pratique commeroiale disoriminatoire de la part d'une vartie contractante à
l'enoontre d'une autre. Nonobstant oe principe, consacré aux articles premier, II
et XIII de l'Aocord, des mesures discriminatoires sont autori~ées ~ pour des
raisons essentiellement non économiques - aUK termes de la clauee de
"non-application" de l'attiele XXXV et en vertu des exceptions conce.t"nant la
séc~r~té prévues à l'artiQle XXI.

28. Dans une décision adoptée à la Réunion ministérielle du GATT en novempr~ 1982,
il a été reconnu que "tant que les parties contractantes ne seraient pas convenues
officiellement de l'interprétatiQn à donner à l'article XXI", il cQnvenait
d'arrêtür des pro~éàures d'appli~atiQn.

~9. Au paragraphe 7 iii) de la Déclaration ministérielle du GATT adoptée le
29 novembre 1982, lors de la trente~huitième session du GA~~, les parties
contractantes se sont engagœes "". à s'abstenir de prendreç pour des raisons de
nature autre qu'écunomique, des mesures de restriction des échanges qui ne s~taient

pas confoJ:mes à l'Acco~d général" y.

30. Dans la résolution 152 (VI) de la CNUCED, n àate du 2 juillet 1983 ~, est
defini un large ensemb!e de mesures qui peuvent ~tre prises à des fins coercitives,
ou que l'on peut considérer comme telles. Il s'agit notamment des restrictions
commerciales, des blocus et des embargos, qui sont incompatibles avec la Charte et
violent les ententes contractuelles multilatérales.

31. Il faut noter aussi l'intérêt que présentent, en ce qui concerne l'imposition
de mes~res éoonomiques 6e coercition, les principes généraux et les principes
particuliers régissant les relations commerciales internationales 6~ les politiques
commerciales propres à favoriser le dé"eloppement adoptés par la CNUCED à sa
première session 1/, notamment les premier, deuxième et troisième principes
généreux.

1 . ..Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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IV. RESUME DES REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS ET D'ORGANES
ET ORGANISMES DES NATIO~S UNIES CONCERNANT LES MOYENS
PROPRES A EMPECHER L'I IMPOSITION DE MESURES ECONOMIQUES
DE COERCITION

32. Les gouvernements ont jugé que l'imposition de mesures économiques de
coercition étaient contraires aux principes fondamentaux du droit international, et
aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et d'autres documents
pertinents de l'Organisatl0n des Nations Unies. Ils ont souligné que, pour
éliminer les mesures économiques de coercition, il fallait ~e les Etats s'engagent
à condamner l'imposition de ces mesures comme étant incompatible avec les principes
fondamentaux du droit international, à garantir le strict respect des principes
existants et à renoncer à Ifimposition de telles mesures. Les organes intéressés
des Nations Unies devraien~~ir résolument pour que les Etats Membres s'engagent à
prendre et respecter les mesures voulues pour cela.

33. Des gouvernements ont demandé q~e les principes et règlements en vigueur
s~;ent précisés de manière à traiter explicitement du caractère particulier des
mesures économiques de coercition et de leurs effets. Il leur apparaissait
notamment que l'article XXI (exceptions concernant la sécurité) de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce nécessitait une interprétation plus précise
afin qu'on n'en abuse pas pour justifier l'imposition de mesures économiques de
coercition. L'objet principal de dispositions précises serait d'empê~her que de
telles mesures soient appliquées en vue d'exercer des pressions politiques et
économiques dans la poursuite d'objectifs politiques.

34. Des gouvernements ont proposé de créer un mécanisme chalgé de suivre
l'imposition de mesures économiques de coercition (différents types, formes,
manière dont elles sont perçues, conséquences, application et pays visés). On
pourrait ainsi évaluer de manière objective ces mesures et déployer des efforts
communs en vue de s'accorder sur les moyens visant à réduire et éliminer les
mesures déjà imposées et empêcher que de telles mesu~es soient imposées à l'avenir.

35. Le Gouve=nement nigérian a proposé que l'Organisation des Nations Unies mette
en place, par l'intarmédiaire éventuellement du Secrétaire général, un mécanisme
d'alerte avancée, qui permettrait de suivre les situations de conflit potentiel
pouvant entraîner l'imposition unilatérale de mesures écoflomiques de coercition, et
qui pourrait émettre des àvis à ce sujet. Si de telles mesures étaient appliquées,
le Secrétaire général serait crArgé d'alerter immédiatement la communauté
internationale afin que celle-ci puisse examiner la situation et déterminer les
accords multilatéraux ainsi enfreints. Les gouvernements pourraient ainsi évaluer
le problème et décider des mesures à prendre compte tenu de la situation.

36. Le GouveKnement cubain a proposé les mesures Ci-après :

a) Etablissement par l'Org~~isation des Nations Unies d'un mécanisme interne
qui per.ettrait de suivre à l'échelon intergouvernemental et en permanence les
mesures économiques de coercition, aussi longtemps que ces violations du droit
international se poursuivraient;

1..•
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b) Mise au point d'un système suffisamment souple permettant d'informer
immédiatement le Secrétaire général chaque fois qu'un pays en développement est
visé par des mesures àu ce type, de façon que les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies puissent disposer des renseignements nécessaires.

37. Les conclusions de la CEPALC étaient les suivantes

a) L'immense majorité des pays tilAmérique latine sont prêts à condamner les
mesures de coercition visant un pays CIe la régionJ

b) La manière d'exprimer cette condamnation n'a pas encore recueilli
l'accord général, encore que les pays d'Alnéfique latine aient essayé d'utiliser à
cette fin nombre des institutions régionales ou sous-régionales existantes, telles
que le Conseil latino-américain du système économique latino-américain, le Conseil
permanent de l'Organlsation des Etats américains et l'Associati~n d'intégration
latino-américaine. Dans tous les cas ou presque, l'actl0n régionale n'est pas
allée au-delà d'une déclaration ou d'une condamnation commune 1

c) Il faudrait qu'existent des instances appropriées pour les pays qUl
souhaitent concrétiser leur solidarité et leur soutien au pays victime, et qu'on
ait une vue plus claira des insttuments et des mesures eXlstants qui permettralont
de s'opposer aux mesures économiques de ccercitl0n. Il est essentiel, pour faire
face à ces mesures, que les pays en développement soient fermem&nt d~terminés à
approuver et appliquer des dispositions concrètes.

38. La CNUCED a proposé que, compte tenu de l'ampleur des mesures économlques de
coercition et de la diverslté des instruments en cause, l'imposition de ces mesureS
soit examinée régulièrement par l'Assemblée génér~le et qu'on envisage de prendre
les dispositions nécessaires pour en empêcher l'extension.

39. Si l'on veut SUlvre continuellement les mesures Aconomiques de coercition
appliquées, on aurait avantage à mieux comprendre le concept même. Il serait donc
bon qu'il soit examiné de manière approfondie dans le même temps que l'on survulle
l'application desdites mesures.

!I Voir Accord général sur les tarifs dcuaniers et 10 commerce p Instruments da
base et documents divers, Supplément No 29 (numéro de vente : GA1~/1983-1),

document L/5424.

21 Voir Actes de la Confé~ence des Natlons Unies sur le commerce et le
développement, Sixième session, vol. l, Rapport et annexes (pUbllcation des
Nations Unies, numéro de vente: F.83.1I.D.6), premlèrc partie, sect. A.

y !lli., Première session, voL l, Acte flnal et r,lp!22.rt, tro181ème putie,
annexes, recommandation ,\. I.l (publication des Nat ions Un1(lG, numéro oe vente :
F.G4.II.B.ll) •
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